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Contexte général 
 

Contexte du Parc 
 
Le Parc naturel régional de Camargue est en totalité inclus dans plusieurs sites NATURA 2000. La 
trame bleue ne pose pas de problématiques particulières dans cette zone humide où l’importance du 
réseau hydraulique (notamment constitué des deux bras du Rhône et de canaux d’irrigation et de 
drainage) est néanmoins mise en évidence dans le DOCOB NATURA 2000. L’enjeu portera sur la 
nécessité d’entretien du réseau hydraulique pour une bonne fonctionnalité, tout en préservant ou en 
améliorant l’état de conservation des habitats d’espèces (dont la Cistude d’Europe peut être considérée 
comme une espèce parapluie).  
La trame verte est également fortement représentée, avec 54% du territoire composé de milieux 
naturels et 27% de terres agricoles (dont près d’un tiers sont des prairies et des friches), soit 51 900 
ha qui composent aujourd’hui le maillage d’une trame verte. Les zones boisées sont cependant en 
diminution depuis plusieurs décennies, en particulier suite à la graphiose de l’orme qui a décimé de 
nombreuses haies et bois du territoire. C’est essentiellement sur cette nécessité de maintenir et 
renforcer un réseau de haies et de boisements dans le delta que portera la trame verte (en 
complément avec les boisements ripicoles du Grand Rhône et du Petit Rhône) utiles notamment à de 
nombreuses espèces d’oiseaux, aux chiroptères et à diverses espèces d’insectes d’intérêt 
communautaire. 
Le Contrat de Delta, contrat de milieu en cours pour l’ensemble du territoire, pourra permettre un 
financement particulier des actions liées aux zones humides et à la gestion de l’eau (Trame bleue). 
L’importance des ripisylves du Rhône est majeure dans l’objectif de favoriser une trame arborée sur le 
territoire ; la conservation (voire la restauration) du réseau actuel de ripisylves est un préliminaire 
indispensable aux actions menées dans le delta pour la trame verte. 

 
Paysage :   La Camargue comporte peu de boisements (salinité, grande surface agricole, graphiose...) 
et à l’envergure limitée en zone laguno-marine (tamaris exclusivement).  
 
Agriculture : Deux activités principales : l’élevage extensif camarguais en zone humide, la 
céréaliculture (riziculture avec alternance de cultures sèches) ; rapports différents aux haies et 
boisements utiles à l’élevage mais pouvant être considérés comme gênants pour la céréaliculture.  

 
 

Correspondants du  
Parc naturel régional 

Noms : Didier OLIVRY  
Stéphan ARNASSANT 

Adresse :  
Parc naturel régional de Camargue  
Mas du Pont de Rousty  
13200 ARLES 
Mail : natura@parc-camargue.fr 

 

Correspondants de la  
Chambre d’agriculture 

Noms : Claude BAURY  
Jean-Marc BERTRAND 

Adresse : Chambre d’agriculture des 
Bouches-du-Rhône  
22 av Henri Pontier 
13626 AIX EN PROVENCE 
Mail : c.baury@bouches-du-
rhone.chambagri.fr 
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Autres actions TVB menées sur le territoire  
 
La mise en œuvre (2010 – 2014) d’un programme LIFE sur les chiroptères (ChiroMed) prévoit la 
plantation d’un réseau de haies ou de corridors boisés d’une vingtaine de kilomètres sur le périmètre 
du site NATURA 2000. 
Depuis 1985, suite au dépérissement des haies et bosquets liés à la graphiose de l’orme, le Parc 
naturel régional organise chaque automne une opération de reboisement par la distribution d’arbres 
aux habitants du Parc. 
Le territoire fait l’objet d’une Charte forestière depuis 2004 (concerne notamment la gestion des 
dunes boisées de pins). 

 

 

Zones test proposées  
 

Description  
 

Localisation Trois zones test proposées : 
- secteur de Saliers (TV) 
- secteur de Beaujeu-Tourtoulen (TV) 
- secteur du canal de Rousty (TB) 

Les secteurs de la trame verte ont été ciblés par la présence de gîtes à 
chiroptères de l’annexe 2 de la Directive Habitats et la nécessité d’un maillage 
boisé continu partant des colonies vers les zones d’alimentation de ces 
mammifères (milieux pâturés notamment). 
Le secteur de la trame bleue a été choisi pour la présence en amont en en aval 
de populations de Cistude d’Europe. 

Paysage Zones essentiellement agricoles avec secteurs d’élevage (marais de petite 
superficie ou pelouses) et secteurs céréaliers. Zones choisies du fait de 
l’importance de ces secteurs pour le déplacement des populations de 
chiroptères d’intérêt communautaires qui dépendent d’un couvert boisé 
strictement continu entre le gîte et les zones d’alimentation identifiées. Le 
réseau de haies est insuffisant à cet effet dans les zones tests. 
En ce qui concerne la TB, la zone choisie est également mixte entre marais et 
zone rizicole avec un réseau hydraulique ne comportant que très partiellement 
des boisements de berge. 

Type d’agriculture Grandes cultures et élevage extensif (bovin – équin - ovin) 

Pratiques 
agricoles 

Irrigation par submersion, riziculture en rotation avec des cultures sèches 
(comme le blé dur), nivellement des rizières, brûlage des chaumes de riz, 
pâturage d’été des zones humides, pâturage d’hiver des résidus de culture, 
pelouses et montilles dunaires 

 

Autres actions menées sur ces zones 
 

! MAE t, DOCOB NATURA 2000, Contrat de Delta 
! Opérations de réduction d’usage des phyto-sanitaires (Chambre d’Agriculture 13) 
! Opérations de boisement (distribution d’arbres)  
! Réduction de la vulnérabilité des exploitations agricoles face aux inondations du Rhône 

 

Partenaires locaux  
 
ASA (Association Syndicales Autorisées), agriculteurs, SRFF (Syndicat des Riziculteurs de France et 
Filière), CFR (Centre Français du Riz), associations d’éleveurs… 
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Méthode utilisée 
 

Mode de collaboration avec la chambre d’agriculture / les partenaires locaux : 
Réunion préparatoire avec la Chambre d’Agriculture. Réunions spécifiques de la commission agricole 
du PNR avec invitation des propriétaires concernés par les sites tests. 
Visites de terrain et évaluation des mesures de plantation. 
 
Organisation de la réflexion : 

- évaluation des mesures contractuelles existantes (MAEt notamment) 
- évaluation des mesures réglementaires existantes (EBC notamment) 
- discussion avec les propriétaires sur les mesures à mettre en œuvre pour favoriser et créer des 

corridors sur les secteurs tests (plantations, entretien, etc…) 
- discussion avec les propriétaires et ASA concernés sur les adaptations à la gestion des canaux 

et roubines (curage, fauche, etc…) afin que le réseau hydraulique joue à plein son rôle de 
support de biodiversité (berge boisée et berge maintenue ouverte favorisant les sites à Cistude 
d’Europe) tout en conservant sa fonctionnalité 

- articulation de la réflexion avec les plantations prévues dans le cadre du LIFE ChiroMed dès 
2010-2011 

 
 

Questionnements identifiés 
 

A l’échelle du Parc: 
- Statut de la TVB (en lien avec les interrogations nationales sur la question) et questions sur le 
financement de sa mise en œuvre 
- Quels impacts sur l’activité des exploitants agricoles dans l’avenir ? 
- Pérennité des actions menées 
- Projet de décorsetage du Petit Rhône qui pourrait induire de manière irréversible une régression des 
rispisylves 
- Compatibilité entre développement urbain et maintien de la biodiversité 
- Problématique du risque de doublon avec la réglementation existante 

 

A l’échelle des zones test : 
- Quels engagements des propriétaires ? 
- Comment assurer la continuité parcellaire de la TVB ? 

 

 

Principaux enjeux  
 

A l’échelle du Parc: 

 

- Les enjeux naturalistes : La TVB doit permettre une meilleure prise en considération des 
oiseaux arboricoles, des chiroptères, des insectes des vieux boisements, des petits 
mammifères et batraciens. Ces enjeux sont identifiés comme très importants ou importants 
dans le DOCOB « Camargue » en cours de validation. En matière de trame bleue, une 
meilleure gestion du réseau hydraulique doit permettre de favoriser les échanges entre sous-
populations identifiées de Cistudes d’Europe mais aussi notamment d’améliorer l’état de 
conservation des habitats d’odonates d’intérêt communautaire. 

 
- Les enjeux agricoles : L’élevage et la céréaliculture sont deux activités agricoles très 

importantes en Camargue. L’élevage extensif a été identifié comme une activité nécessaire au 
maintien d’un état de conservation favorable des habitats et espèces dans le DOCOB. Les haies 
et zones boisées ne sont pas antinomiques pour l’élevage car elles peuvent servir de zones 
d’abris (soleil, vent) pour les animaux et d’isolement au moment des vêlages. La céréaliculture 
nécessite souvent des surfaces parcellaires importantes. La présence de haies peut toutefois 
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être considérée comme un facteur de complication pour la gestion de l’activité qui nécessite de 
l’ensoleillement, et qui pratique parfois le brulis des chaumes et des fossés ou les traitements 
par hélicoptères. Néanmoins, il a été mis en évidence que les haies pouvaient également être 
un atout en décourageant les flamants roses de se poser dans les rizières et d’y occasionner 
des dégâts lors des semis. De plus, des études ont montré que la présence de haies brise-
vents entourant les rizières augmente la production de riz par hectare. En ce qui concerne les 
canaux et les roubines (indispensables à la gestion de l’eau du delta), la nécessité d’y accéder 
à l’aide d’engins pour les entretenir régulièrement peut parfois poser problème au boisement 
d’une berge. 

 

A l’échelle des zones test : 

 

- Les enjeux naturalistes : les zones test ont été choisies comme zones prioritaires pour les 
déplacements des chiroptères entre leurs zones de gîtes et d’alimentation. Pour la Cistude 
d’Europe, la zone test choisie correspond à une zone peu ou pas fréquentée par l’espèce entre 
deux noyaux de population connus. 

 
- Les enjeux agricoles : les boisements à mettre en place sont en limite de prairies pâturées, 

de marais ou de prés salés, de prairies de fauche ou de production céréalière. Il est important 
de pouvoir obtenir une continuité des boisements entre les différentes exploitations 
concernées. 

 

Cartographie des enjeux : 
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Actions et outils envisagés 
 

Action Outils Attentes/objectifs 

NATURA 2000 MAEt – Contrats NATURA 
2000 

Appui à la plantation et à 
l’entretien des haies. 
Appui à la gestion écologique 
des canaux et roubines. 

Plans Locaux d’Urbanisme des 
communes 

Règlement du PLU 
Classement en EBC dans les 
PLU des haies et boisements 
importants 
Alignements et arbres 
remarquables  

Protection réglementaire des 
zones boisées importantes 
existantes (ou nouvellement 
créées) : mesure préconisée 
par le DOCOB NATURA 2000 

Reboisement (action menée par le 
PNR de Camargue) 

Mise à disposition à bas coûts 
d’arbres et d’arbustes adaptés 
à la Camargue 

Ciblage possible de cette action 
annuelle vers les zones TVB 

LIFE ChiroMed Plantation de 20 km de 
boisements, irrigation simple 
et temporaire et protection 
contre le bétail dans les zones 
les plus sensibles 

Améliorer la fonctionnalité de 
corridors boisés identifiés 

Gestion différenciée des bordures 
de canaux 

Contrat de Delta Financement potentiel d’actions 
liées au réseau hydraulique 
(contrats de gestion, travaux…) 

Gestion foncière du dispositif Mobilisation d’une ASL (TV) et 
des ASA (TB) existantes 

Mobilisation coordonnée des 
propriétaires concernées et 
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facilitation de la mise en œuvre 
des mesures contractuelles 

Dispositif départemental Fond Départemental de 
Gestion de l’Espace Rural 
(FDGER) 

Aides financières du CG13 pour 
la remise en culture de friches 
et aménagements annexes 
(haie, fossés,…) 

Animation territoriale Chambre d’agriculture des 
Bouches du Rhône, PNR 
Camargue 

Information et concertation 
avec les propriétaires 
concernés  
Améliorer l’acceptabilité et la 
cohérence spatiale de la TVB 

 

 

Discussion sur les outils : 
 
Il apparaît important de privilégier comme outil ou partenaire potentiel les structures existantes, plutôt 
que d’en créer de nouvelles. 
 

Outil Avantages Inconvénients Conditions de 
réussite 

MAEt – Contrats 
NATURA 2000 

Financement dans le 
cadre de NATURA 2000 
Cahiers des charges 
bien adapté ou à 
adapter au contexte 
dans le cadre du 
DOCOB (exemple : 
fréquence d’entretien 
des haies) 
L’ensemble du delta est 
en périmètre NATURA 
2000 

Difficulté de financer 
l’entretien 
Plafonnement des MAEt 
Manque de souplesse 
du dispositif 

Déplafonnement des 
MAEt dans le cadre de 
la TVB 
Animation et gestion 
via ASL ou ASA 
Ciblage des mesures 
proposées vers les 
mesures TVB 

Règlement des PLU Protection 
réglementaire des 
boisements 

Manque de souplesse 
des EBC 
Acceptabilité des 
propriétaires 

Mesure validée dans le 
DOCOB 

LIFE ChiroMed Financement existant 
pour l’achat de plants 
et la mise en défens 
contre le bétail 

Durée de l’opération 
réduite, pas de 
financement dans la 
durée de l’entretien. 
Action ponctuelle 
Entretien des haies à la 
charge des 
propriétaires 

Trouver les moyens 
d’assurer la pérennité 
des boisements et des 
mesures d’entretien 
au-delà du LIFE 

 
 

 

Freins / leviers 
 
A l’échelle du parc : 

 
Freins Leviers 

Réticence de certains propriétaires craignant la 
« sanctuarisation » des espaces boisés 

Travailler à l’échelle d’une matrice permettant 
une certaine souplesse dans la gestion des 
corridors 
Sensibilisation et communication 
Avoir des réponses sur le principe du « zonage » 
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et son engagement réglementaire dans le temps 

Manque de souplesse des mesures contractuelles 
(éligibilité, plafonnement, etc…) 

Déplafonnement des aides – indemnité dans le 
cadre des zones à handicap naturel 

Coût de l’entretien des haies (irrigation, 
protection des jeunes arbres, arbres cassés par le 
vent, stress liés à la salinité, invasion des 
champs...) 

Mesures d’aides (à définir) aux associations 
syndicales (ASA ou ASL) permettant une 
mutualisation des coûts 
Financement local par collectivités ou autres 
structures 

Arrachages ponctuels de haies et boisements 
localisés fragilisant le réseau de haies existant 

Protection réglementaire des boisements (EBC et 
alignements remarquables) 

Réticences des agriculteurs en céréaliculture 
intensive qui prennent en compte exclusivement 
les contraintes physiques des haies  

Animation et sensibilisation 

Entretien des canaux larges (à partir des deux 
berges) 

Utilisation d’une barge pour les opérations de 
curage (financement du surcoût) 

Travaux entraînant la destruction de ripisylves EBC, acquisition foncière 
Mesures compensatoires 

 
A l’échelle des zones test: 
 

Freins Leviers 

Difficultés de mobilisation des acteurs agricoles 
durant le projet (saison, durée de l’animation…) 

Maintenir une animation territoriale permanente 
sur la mise en place de la TVB 

Une expérimentation trop courte pour une 
mobilisation de terrain 

Maintenir une animation territoriale permanente 
sur la mise en place de la TVB 

 

 

Documents consultables 

 
- Cartes des boisements (existants ou à créer) des zones test. 
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Appui à la mise en oeuvre de 

la Trame verte et bleue en milieu agricole 

 
Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale  

Chambre d’agriculture du Pas de Calais 

 

 

Contacts 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contexte général 
 
Contexte régional 
 
Un territoire fortement urbanisé mais avec un secteur agricole qui reste important (70% du territoire 
correspond à des terres agricoles). 
Une région pionnière sur la thématique TVB. 
La politique de Trame verte et bleue est portée principalement en région par le Conseil Régional en 
termes de financement et d’impulsion de la démarche. Ce dernier encourage les structures Pays à 
s’engager et à être des porteurs du projet sur leur territoire. 
 
Contexte du Parc 
 
Paysage : 
Sur le territoire du Parc naturel régional, deux grands types de paysages agricoles cohabitent, le 
paysage bocager concentré dans le Pays de Licques et le fond de la boutonnière du Boulonnais et les 
espaces de grandes cultures situés en arrière du site des Caps, sur la plaine de Zudausques et au 
sud du Calaisis à proximité du Marais de Guînes. 
Les paysages de bocage ont selon la densité de prairie et de haie, un fonctionnement écologique 
propre tandis que pour les espaces en culture dénués de tout élément dit naturel, l’intérêt écologique 
est très réduit. 
 
Agriculture : 
SAU Parc 80 000 ha - Majorité de polyculture élevage - Environ 1900 exploitations 
Surface moyenne des exploitations 47 ha en 2000 
 

Autres actions TVB menées sur le territoire  
 
! Plan de Parc réalisé dans le cadre de la révision de la Charte en 2009, mise en évidence des 

principaux corridors. 
! Démarche de schéma TVB à l’échelle des Pays, 3 sur le territoire: une réalisation sur 3, les 

deux restantes sont lancées en 2010 avec des méthodes différentes, donc hétérogénéité pour le 
PNR. 

Correspondants du  
Parc naturel régional 

Noms : LEVISSE Pierre et BOUTIN Mathieu 
Adresse :  
PNR Caps et Marais d’Opale  
Manoir du Huisbois – Le Wast BP22  
62142 Colembert  
Mail : plevisse@parc-opale.fr 
 
 

Correspondant de la  
Chambre d’agriculture 

Nom : FROIDURE Thomas 
Adresse : GRDA Calais- Saint-Omer 
Mail : thomas.froidure@pdc.chambagri.fr 
 

11



! Des expériences locales : étude d’un corridor bocager entre forêts en 2006, mise en place d’un 
corridor en zone d’openfield (2009-2010, MAE Bocage depuis 1995 puis MAE remaillage 
écologique, première animation en 2010). 

! Méthode de diagnostic à l’échelle des PLU en projet. 
 
Action associée en 2010: étude d’un schéma de cohérence des boisements (vise à mieux diriger 
l’implantation des boisements pour répondre aux différents enjeux : agricole, hydraulique, forestier et 
trames écologiques). 
 

 

Zone test proposée  
 

Description  
La zone test est centrée sur une exploitation agricole entre deux cœurs de biodiversité où des tests 
techniques sont menés. La réflexion implique la considération de l’ensemble de l’espace agricole entre 
ces deux cœurs de biodiversité.  
 
Localisation Zone située entre deux coeurs de biodiversité, la forêt domaniale de Guînes et 

le marais de Guînes (ENS). Secteur urbanisé au nord-est. 
Paysage Openfield 
Surface Environ 50 ha pour la zone d’expérimentation technique et 200 ha pour 

l’animation remaillage écologique. 
Type d’agriculture Grande culture - surface cultivée (orge, blé, avoine, pomme de terre, 

féverole…) - Occupation du sol : 80 % culture annuelle, 15 % prairies/haies, 
5% artificialisé. 

Pratiques agricoles Projet de redéploiement d’infrastructures écologiques débuté durant l’hiver 
2009-2010. 
Accompagné par le syndicat mixte du Parc naturel régional, l’exploitant a établi 
un schéma de replantation de haies et d’intégration de bandes enherbées afin 
de favoriser la biodiversité et particulièrement les auxiliaires des cultures. 
L’étude de la bibliographie a permis de dégager les grands principes. 
En parallèle, il réduit progressivement ses intrants et en premier lieu les 
pesticides et pratique le non labour depuis 10 ans. 
La préservation des sols et la réintégration de la biodiversité à ses techniques 
culturales sont ses motivations principales. 

 

Autres actions menées sur cette zone 
Cette exploitation fait l’objet d’une expérimentation : « Agricobio Guînes » - Agriculture, corridor 
biologique et biodiversité. Projet proposé dans le cadre de l’appel à projets recherche 
« biodiversité » de la direction environnement du Conseil régional (cf lettre d’intention). 
Objectif : comment la biodiversité recolonise le secteur d’expérimentation, comment peut-on la 
favoriser et comment celle-ci interagit avec la production agricole ? 
L’objectif à terme est de promouvoir un système de culture respectant et intégrant la biodiversité. Il 
s’agit véritablement d’une expérience pilote qui pourra être répercutée sur d’autres territoires. 
 
Partenaires locaux  
 
Chambre d’agriculture 
GRDA 
Fédération des chasseurs 
Services du conseil régional 
Pays, communauté d’agglomération et communautés de communes 
Elus 
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Questionnements identifiés 
 

- La prise de conscience environnementale en milieu agricole se renforce. Localement des 
opérations importantes de lutte contre l’érosion des sols ou pour la qualité de l’eau se développent 
dont les Mesures agri-environnementales (MAE) qui incitent à la réduction des intrants et à l’entretien 
des haies. Cependant concernant la biodiversité et son intégration en grande culture peu d’outils sont 
disponibles. 
 

- Légitimité des Pays sur le volet agricole 
! Extrait de l’étude GAB Nord Pas de Calais - En quoi l’Agriculture Biologique peut-t-elle répondre aux 

objectifs des politiques de Trames Vertes et Bleues en Nord-Pas de Calais ? – Brice Lemaire, 2008 
La région Nord Pas de Calais encourage les Pays à mettre en œuvre la TVB. Néanmoins, les Pays 
s’investissent faiblement dans les thématiques agricoles puisque celles-ci sont généralement prises en 
charge par les chambres d’agriculture.  
« Ceci est en quelque sorte un frein pour les Pays car cela ne leur permet pas d’obtenir cette visibilité 
pour le monde agricole. » 
« Les Pays ont donc tendance à considérer l’agriculture par l’approche paysagère, la question des 
techniques de production étant laissée aux autres structures. Cette approche crée forcément un certain 
décalage avec les agriculteurs qui ont tendance à mal vivre le fait de n’être plus considérés que comme 
des « aménageurs du paysage ». 
Conscient de ce décalage, le monde agricole voit d’une manière plutôt sceptique les trames, les 
considérant comme une sorte de démarche extérieure au monde de l’agriculture. » 

 

 

Principaux enjeux  
 

A l’échelle du Parc: 
 
La restauration de corridors écologiques en espaces cultivés. 
L’intégration de la biodiversité aux espaces cultivés. 
 
A l’échelle de la zone test : 

 

- Les enjeux naturalistes  
La restauration du corridor et le suivi de son évolution doit permettre de comprendre comment la 
biodiversité se redéveloppe en espaces cultivés et d’affiner la technique visant à son renforcement. 
Les cœurs de biodiversité concernés sont des milieux naturels très différents. Quelle biodiversité est 
alors favorisée et se développe suite à l’installation de bandes enherbées et haies influencées par ces 
cœurs de biodiversité ? 
 

- Les enjeux agricoles  
Dans un contexte de restauration de trames écologiques ! s’appuyer sur la fonctionnalité de la 
biodiversité dans les systèmes de production agricole pour inventer / développer de nouvelles 
techniques de production économes en intrants et assurant la compétitivité des exploitations.  
(Anticiper les évolutions prévues notamment dans le cadre d’Ecophyto 2018) 
 

Cartographie des enjeux : 
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Actions et outils envisagés 
 

Action Outils Attentes/objectifs 

Mise en place d’un réseau de 
bandes enherbées (6m de large) 

PAC 
Mélanges expérimentaux de 
semences diversifiées et 
autochtones fournis 

Mesurer la répercussion de ce 
dispositif sur l’exploitation 

Implantation de tronçons de haies 
dans les bandes enherbées 

MAE (entretien) Accueil de la faune auxiliaire et 
corridor 

Implantation de bosquets 
positionnés à distances régulières 
sur les bandes enherbées 

Pas d’outils 
Mélanges de plants fournis en 
partie par le PNR 

Renforcement du maillage 
d’éléments arbustifs  
Accueil de la faune auxiliaire et 
corridor (pas japonais) 

Choix des espèces végétales* Listes régionales des espèces 
végétales autochtones 
Expérimentation sur l’entretien 

Accueil de la faune auxiliaire et 
corridor 
Évolution de la réglementation 
(composition BCAE et technique 
entretien) 

 
* Réflexion menée pour faire évoluer la réglementation actuelle ( arrêté préfectoral BCAE) qui ne 
permet pas le semis d’espèces autres que celles définies dans l’arrêté. Or cette liste est très limitée et 
ne comporte que les espèces cultivées traditionnellement. De plus les règles d’entretien obligatoire ne 
sont pas favorables au développement de la biodiversité. 
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Discussion sur les outils : 
 

Outil Avantages Inconvénients 

PVE Financement 40% Taux de financement insuffisant pour des projets 
importants 

MAE Soutien  Pas de fournitures, 
Favorise un entretien systématique plutôt qu’une 
taille ponctuelle favorable à des haies en bon état 
écologique 
Ecoconditionnalité à l’ensemble de l’exploitation 

Aide expérimentale du  
PNR aux propriétaires 
privés 

Réactivité, souplesse Non généralisable en milieu agricole 

 
 

Mise en œuvre opérationnelle possible 
 

" Données utilisables 
Retours d’expériences techniques à court terme. 

 
" Moyens (humains, techniques, financiers) 

Compétences des différents partenaires. 
Financement possible par un appel à projets régional (aspect recherche technique). 

 
" Gouvernance 

Un comité technique et scientifique mis en place. 
 

" Animation 
Le PNR assure l’animation sur le territoire test pour développer l’action de renforcement du 
maillage écologique local. 

 
" Communication / sensibilisation 

A développer dès les premiers résultats auprès des professionnels dans un premier temps. 
 

 

Freins / leviers 

 
Freins Leviers 

Moyen d’animation Développer l’animation locale à partir de l’initiative 
d’un agriculteur. 

Financement  

Réglementaire : déclaration de surface 
agricole 
 Les surfaces de biodiversité telle qu’elles sont 
envisagées sur la zone test ne sont pas 
considérées comme des couverts 
environnementaux de type bandes enherbées. Les 
restrictions sont trop fortes en termes d’espèces 
végétales autorisées et d’entretien obligatoire pour 
permettre une expérimentation. 
Concrètement les sources potentielles de 
biodiversité (bandes enherbées diversifiées, haies 
champêtres) ne sont pas considérées comme 
faisant partie de la surface agricole ou peu 
tolérées. Au niveau national ce cadrage diffère de 
façon importante d’un département à l’autre. 

Réfléchir à l’amélioration de la réglementation 
départementale pour y intégrer les éléments de 
biodiversité. 
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Documents consultables 

 
- Lettre d’intention « Agricobio Guînes » – Mars 2010 
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Lettre d’intention « Agricobio Guînes » – Mars 2010
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Lettre d’intention « Agricobio Guînes » – Mars 2010
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Les enjeux agricoles identifiés pour la mise en œuvre d’une trame verte et bleue (TVB) en 

milieu agricole sont d’abord de maintenir une activité compétitive et d’éviter la multiplication 

des contraintes.  
Les actions favorables à l’environnement participent à l’amélioration de l’image de 

l’agriculture mais nécessitent souvent la modification des pratiques culturales et une perte de 

productivité. 
 

Pour cette étude, le Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims (PNR MR) et la 

Chambre d’agriculture de la Marne ont choisi un territoire d’étude situé dans le périmètre du 

PNR. A partir de ce territoire, il a été décidé de réaliser un diagnostic présentant les 
éléments nécessaires à la réflexion d’une trame verte et bleue. Dans cette zone d’étude, les 

différents outils existants ont été recensés, chacun a ensuite été étudié pour mettre en 

évidence ses avantages et inconvénients pour les agriculteurs et au regard de la trame verte 
et bleue. 

Enfin, les actions mises en place dans ce périmètre à l’initiative des agriculteurs et 

représentant des leviers globaux pour la TVB ont été présentés, ainsi que les freins à la mise 
en œuvre d’une TVB sur ce territoire. 

 

1. Etat des lieux de la zone d’étude 
 

 1.1. Présentation de la zone d’étude 
 

La zone d’étude se trouve au Nord Ouest du territoire du Parc Naturel de la Montagne de 

Reims. Elle regroupe 24 communes pour une superficie de 15 130 ha, située dans la région 
naturelle du Tardenois. Le Tardenois est caractérisé par un relief accidenté et varié, les 

plateaux calcaires recouverts de limons sont le domaine de la grande culture. 

Sur le plan pédologique, ce sont les sols bruns calcaires qui dominent et les sols lessivés 
glossiques hydromorphes. Les premiers ne sont pas faciles à travailler puisqu’ils sont 

chargés de cailloux. Le taux d’argile étant élevé, ils sont difficiles à travailler. Le second type 

de sol présent sur le secteur est également pauvre pour la culture. Ils sont sensibles à la 
battance, acides, assez pauvres en éléments fertilisants. Toutefois, le drainage et la 

fertilisation permettent de les cultiver.  

 

La vallée de l’Ardre est plus humide, on y trouve encore quelques herbages. La vigne 
classée AOC Champagne occupe les flancs de la vallée. 

Ainsi, les communes de la vallée de l’Ardre (Poilly, Bouleuse, Mery-Premecy, St Euphraise 

et Clarizet, Sarcy, Aubilly, Chambrecy, Bligny, Chaumuzy, Bouilly, Courmas, Marfaux 
Pourcy, Nanteuil la Forêt et Courtagnon) sont occupées majoritairement par la grande 

culture. Ce secteur a connu une évolution ces 10 dernières années avec un recul de l’activité 

d’élevage et la mise en culture de nombreuses prairies. Toutefois, l’élevage subsiste dans 
certaines communes.  

Sur ces communes, les îlots de culture sont de grande taille adaptés aux machines 

agricoles, le paysage est ponctué de quelques prairies pâturées par des bovins et des 

chevaux.  
 

Plus au nord, les communes (Vrigny, Coulommes-la-Montagne, Pargny-les-Reims, Jouy-les-

Reims, Villedommange, Sacy, Ecueil, Chamery et Sermiers) sont majoritairement viticoles. 
On retrouve de la vigne sur les coteaux, ainsi que quelques parcelles de petite taille cultivées 

en céréales et oléoprotéagineux. 
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Les îlots de culture représentent 6 834 ha, selon les données 2008 de la PAC, soit 45 % de 

la surface d’étude. La forêt occupe une part importante de la zone d’étude, elle s’étend sur 5 

407 ha soit 36 %, tandis que les vignes occupent 1 797 ha soit 12 %.  
 

Les communes de la zone d’étude sont regroupées en communauté de communes, ainsi on 

trouve trois intercommunalités à savoir la communauté de communes Grande Vallée de la 
Marne, la communauté de communes Champagne Vesle et la communauté de communes 

Ardre et Tardenois 

 

1.2. Les documents de planification 

 
Le périmètre d’étude est concerné par le Schéma Directeur de l’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie qui a été révisé en 2009. Il court pour la période 2010-

2015. Ce SDAGE fixe comme objectif d’atteindre le « bon état  écologique » sur 2/3 des 

masses d’eau d’ici à 2015. Le SDAGE s’est fixé dix défis pour améliorer la qualité de la 
ressource en eau, dont la diminution des pollutions ponctuelles des milieux par les polluants 

classiques, la réduction des pollutions microbiologiques, la préservation et la restauration 

des milieux aquatiques humides,… qui sont déclinés en actions concrètes permettant 

d’atteindre les objectifs.  
La zone d’étude est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale (ScoT) de la 

région rémoise. Seule la commune de Nanteuil la Forêt est concernée par le ScoT 

d’Epernay.  
Le ScoT de la Région Rémoise a été approuvé en 2007. L’objectif de préservation des 

espaces sensibles est clairement affiché ainsi que la création de corridors écologiques. Ces 

derniers sont prévus à partir des fonds de vallée, du canal et de massifs forestiers. Ces 
différents réservoirs de biodiversité serviront de trame verte pour permettre les 

déplacements de la faune et diversifier le paysage sans utiliser l’espace agricole (cf. carte 

SCoT). 

 
Parmi les 24 communes de la zone d’étude, 4 communes ne sont pas dotées de documents 

d’urbanisme et 6 communes ont élaboré une carte communale et 3 communes seulement 

possèdent un Plan Local d’Urbanisme (PLU). La transcription de la TVB dans les documents 
d’urbanisme risque d’être un frein puisqu’il n’est encore rien prévu à ce jour pour les 

communes soumises au Règlement National d’Urbanisme (RNU), ou dotées d’une carte 

communales, et les communes ayant adoptées un PLU récemment n’auront aucune 

obligation de le modifier pour prendre en compte la nouvelle trame verte et bleue. 
Seules les 11 communes encore dotées d’un ancien Plan d’Occupation du Sol (POS) seront 

susceptibles de prendre en compte la trame verte et bleue si elles lancent la procédure de 

révision générale de leur document après 2012. 

 

 1.3. Les acteurs de la zone d’étude 
  

Les acteurs à réunir sur la zone d’étude sont nombreux. Pour ce qui concerne la trame verte 

et bleue, ont été identifiés les élus des communes, la fédération des chasseurs qui met en 

place dans la Marne le programme « 1000 bouchons en terre de Champagne » (cf. 
paragraphe 2.2), le Conseil Général qui participe au travers de la gestion des bords de 

route, les coopératives agricoles, notamment Cohésis qui expérimente les jachères 

apicoles, ou encore le CIVC, comité interprofessionnel des vins de Champagne, les 
associations locales, le Parc Naturel régional de la Montagne de Reims, la Chambre 

d’Agriculture et ainsi que le syndicat intercommunal pour l’aménagement de l’Ardre, qui 

regroupe 19 communes du bassin versant et a pour objectif de mettre en œuvre une gestion 
cohérente et globale de la rivière sur l’ensemble du territoire. 
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D’autres acteurs potentiels pour l’élaboration d’une trame verte et bleue sont les associations 

syndicales libres. Sur le secteur d’étude on en trouve de deux types : les associations 

foncières de remembrement et les associations syndicales autorisées. Ces 
associations regroupent les propriétaires d’un périmètre donné, ils cotisent pour permettre la 

réalisation de travaux. 

 
La plupart des communes de la zone d’étude ont été remembrées et ont conservé leur 

association foncière de remembrement (AFR). Celles-ci sont chargées d’effectuer les 

travaux connexes liés au remembrement ainsi que l’entretien des chemins desservant les 

parcelles incluses dans le périmètre de remembrement.  
Les AFR sont donc des acteurs potentiels pour la création d’une trame verte et bleue 

puisqu’elles sont propriétaires de chemins ou d’aménagements susceptibles de supporter 

une haie. Elles pourraient aussi constituer des facilitateurs dans l’organisation collective de 
l’entretien de haies. 

 

Pour les communes viticoles, des associations syndicales autorisées sont créées pour 
effectuer des travaux d’hydraulique du vignoble. Ces travaux visent à éviter les inondations 

et coulées de boue qui peuvent survenir suite à de violents orages. Ils consistent souvent en 

la réalisation de bassin de rétention d’eau, de dépollution ou de décantation avant rejet dans 

le milieu naturel et sont soumis à la Loi sur l’eau. 
Il n’est pas rare que ces bassins soient occupés par des amphibiens ou encore des canards. 

Cependant, pour des règles de sécurité, chaque bassin doit être grillagé limitant l’accès aux 

bassins par certaines espèces. 
 

Les modalités pour pouvoir associer les associations syndicales à la création de trame verte 

et bleue sont encore à étudier. 

 

 1.4. L’agriculture  
 

1.4.1. Généralités sur l’agriculture et la viticulture marnaise  

 

En 2007, dans la Marne, le nombre d’exploitations agricoles professionnelles non viticoles 

est de 3 480. Ce nombre est en diminution depuis le dernier recensement de 2000. De ce 
fait, la Surface Agricole Utile (SAU)1 moyenne des exploitations a augmenté et atteint 137 

ha. La taille des exploitations reste modeste avec une part importante des exploitations (1/3) 

qui n’atteint pas 100 ha de SAU.  

La majorité des exploitations professionnelles est orientée vers la grande culture. Les 
céréales, betteraves et pommes de terre, ainsi que les oléo-protéagineux sont les cultures 

majoritaires dans le département. Les exploitations de polyculture, essentiellement agri-

viticole représentent 8 %, et l’élevage est faiblement représenté avec seulement 3 % des 
exploitations. 

L’âge des chefs d’exploitation augmente de plus en plus, la part des 55-60 ans est 

supérieure à celle des 50-55 ans en 2007. De nombreux exploitants n’ont pas de successeur 
pour assurer la pérennité de leur exploitation. 

Enfin, la location des terres auprès des tiers (fermage) demeure le mode de faire valoir le 

plus utilisé dans la Marne avec plus de 70 % de la SAU totale. 

 

                                                
1
 Surface Agricole Utile : surface exploitée aux fins d’une activité agricole : surface en céréales, oléagineux, 

protéagineux, semences, cultures fibres, légumineuses à grain, fourrages, légumes, fleurs, fruits, arboriculture, 

viticulture, surfaces en herbe et surfaces gelées. 
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En 2008, on comptait 12 247 exploitations ayant de la vigne et 11 700 d’entre elles étaient 

spécialisées en viticulture AOC Champagne.  

Les structures viticoles de la Marne sont de petite taille avec une moyenne de 2,74 ha. Près 
d’un tiers des exploitations ont une superficie inférieure à 50 ares et 15 % d’entre elles ont 

une surface comprise entre 50 ares et 1 ha. Les exploitations viticoles les plus petites 

(surface inférieure à 50 ares) sont généralement non professionnelles. Les exploitations 
professionnelles sont plus nombreuses à partir d’une surface de 1 ha. 

Les exploitations mixtes agri/viticole représentent environ 6,5 %. L’activité agricole est 

dominante et orientée principalement vers les grandes cultures. Ils subsistent parfois un peu 

d’élevage. Les surfaces en vigne de ces exploitations varient de 50 ares à plus de 2,1 ha. 
Les exploitants viticoles de la Marne sont plutôt âgés. La classe d’âge la plus représentée 

est les plus de 60 ans (19 %). Les viticulteurs de moins de 30 ne représentent que 5 %.  

 
 

1.4.2. L’agriculture dans la zone d’étude 

 
Dans la zone d’étude, deux types d’agriculture se distinguent, la grande culture dans la 

vallée de l’Ardre et la viticulture dans la région d’Ecueil. Toutes les vignes sont classées en 

AOC Champagne et Coteaux champenois.  
 

Il n’y a pas véritablement d’exploitation type dans la région naturelle du Tardenois. Toutefois, 

la proximité de terres et de vignes permet à de nombreux exploitants d’avoir une activité 

mixte agriculture/viticulture. D’ailleurs, les exploitants sans vigne sont plutôt rares, mais il 
arrive que certains exploitants ne se chargent pas eux-mêmes des travaux du vignoble.  

 

Dans ce secteur, les exploitations sont plutôt de grande taille, la surface agricole utile d’une 
exploitation atteint souvent 150 à 200 ha, et le nombre de salariés est faible. Les terres sont 

souvent drainées. 

 
Les sols de la zone d’étude ayant un potentiel limité, l’assolement est peu diversifié. Ainsi, on 

retrouve surtout des cultures d’hiver, la rotation la plus fréquente est composée de 3 à 4 

cultures : un colza ou une fèverole, suivi d’un blé, suivi d’un deuxième blé ou d’une orge de 

printemps. La rotation peut également être composée de colza, de 2 blés et d’orge. 
 

Les colzas sont cultivés dans les secteurs pentus. On note la présence de quelques 

parcelles de maïs cultivés par des viticulteurs qui possèdent quelques terres hors de la zone 
d’appellation. 

 

Depuis une dizaine d’année environ, l’assolement s’est légèrement diversifié, on retrouve 
davantage de fèveroles et la proportion de culture de printemps a augmenté d’environ 30 %. 

La jachère est présente, surtout en bordure de bois. 

 

L’élevage était encore bien présent il y a quelques années, il subsiste dans quelques 
communes de la zone d’étude. 
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1.4.3. La diversification 

 

Concernant les activités de diversification, on en trouve peu sur le secteur d’étude : un 
apiculteur à St Euphraise et Clarizet et un éleveur de volailles à Pourcy.  

Un centre équestre est présent sur Chamery. 

Concernant le tourisme, une exploitation viticole de Villedommange adhère au label 

Clévacances avec une chambre d’hôte. 
Un agriculteur possède un gîte et développe un circuit touristique équestre pour handicapé. 

 

1.5. Autre élément  de contexte : le programme Symbiose 
 

En 2007, un groupe de travail national, créé sous l’impulsion d’apiculteurs marnais, réfléchit 

à la mise en place sur la région Champagne-Ardenne d’un projet de gestion 
d’aménagements agricoles et non agricoles, dans l’objectif de favoriser la biodiversité 

ordinaire.   

Les orientations du projet sont: 
 - Maintenir et favoriser la biodiversité ordinaire et patrimoniale ;  

   - Mettre en œuvre une démarche concertée et consensuelle ;   

   - Assurer la compatibilité avec une production agricole rentable et de qualité; 

 - Prendre en compte l’ensemble des habitats naturels, semi-naturels et 
anthropiques.  

 

1.5.1. Présentation du fonctionnement du projet symbiose 

 
• Objectifs du projet et opportunités 

 

Le projet Symbiose s’intéresse à la conservation de la biodiversité ordinaire : insectes, 

abeilles, faune supérieure (oiseaux, mammifères…). Ses objectifs sont : 

! d’anticiper les demandes du Grenelle de l’Environnement concernant la biodiversité 
et la mise en place de « Trames Vertes et Bleues » : création et maintien de corridors 

écologiques;  

! de mettre en place, sur une zone pilote, des aménagements simples dont l’intérêt 
sera identifié par le biais d’indicateurs ;  

! d’identifier et concevoir des outils et des méthodes d’évaluation des performances 

« biodiversité » reproductibles et évaluables ;  
! d’assurer la diffusion et la valorisation de l’expérience acquise sur ce  territoire.  

 

Ce projet a également un intérêt pédagogique de partage des pratiques dans un même 

milieu, de renforcement des liens entre agriculteurs, chasseurs, apiculteurs, acteurs du 
monde non agricole, et d’enrichissement des échanges par l’expertise de tous dans un 

groupe de travail pluridisciplinaire. 

 
Opportunité pour milieu agricole : 

 

! Proposition d’un schéma de gestion compatible avec une production agricole de 

qualité 
! Utilisation du territoire agricole cohérente, travailler les autres éléments du paysage 

gérés par le milieu agricole 

! Valorisation de l’image du monde agricole auprès du grand public 
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Opportunité pour tous les acteurs d’un territoire de se regrouper sur un projet concret : 

concertation, intégration des expertises respectives et consensus, sensibilisation sont autant 

de descriptifs permettant de définir la démarche du projet Symbiose. 
 

Opportunité pour une vision territoriale globale et cohérente : 

! Travailler sur les autres entités du paysage pouvant avoir un impact positif sur la 
biodiversité (créer des corridors) : lisères, bordures de routes et de chemins, 

jardins… 

! Influer sur les schémas d’aménagement du territoire dès leur création (cadre 

administratif) 
! Arriver de manière pragmatique et de manière progressive à constituer ces zones 

écologiquement intéressantes 

 

1.5.2. Localisation du projet 

 

La zone d’études du projet Symbiose est située dans le département de la Marne à l’est de 

l’agglomération rémoise. Cette zone regroupe un ensemble de 35 communes dont certaines 
sont situées sur le PNR Montagne de Reims. 

La majorité des communes se situe dans la région naturelle de la Champagne crayeuse 

dominée par la grande culture. 
 

1.5.3. Les acteurs et actions proposées 

 

Les acteurs locaux, dont le PNR Montagne de Reims et la Chambre d’Agriculture de la 
Marne, ont été regroupés au sein d’un comité de pilotage pluridisciplinaire pour une gestion 

concertée du territoire. Des institutions, des organismes agricoles professionnels, des 

associations participent ainsi à ce projet. 
Le porteur du projet symbiose est le Musée National d’Histoire Naturelle, conservatoire 

botanique national du bassin parisien, délégation Champagne Ardennes 

 
Le Réseau Biodiversité pour les abeilles anime à la fois le groupe de travail national et le 

Comité Technique Opérationnel (CTO). 

 

Avec le soutien financier de la Région Champagne-Ardenne, le programme SYMBIOSE 
s’oriente principalement vers l’émergence d’aménagements simples et peu contraignants, 

tout en se basant sur les mesures déjà mises en œuvre, qu’elles soient imposées comme les 

bandes enherbées, ou volontaires comme l’implantation de haies ou les jachères, tout en 
encourageant la multiplication de ces actions. 
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2. Trame verte et bleue en territoire cultivé 
 

2.1. Les outils existants 
 

  2.1.1. Les outils contractuels  

 

• Le contrat global (carte captage dans la zone d’étude) 
 

La zone d’étude est incluse dans le Contrat global de la Vesle marnaise, qui a pour objet la 

préservation de la ressource en eau. Son bassin versant regroupe 217 communes, et est 
riche de sa diversité, avec du vignoble, des zones humides remarquables en bordure de 

cours d’eau et dans les massifs forestiers et un tissu urbain concentré dans la partie centrale 

du bassin.  
Malgré tout, la qualité de la ressource en eau et des milieux aquatiques est altérée. Plus de 

la moitié des captages d’eau potable sont non conformes ou sont surveillés pour les nitrates 

et les pesticides. L’activité anthropique joue également un rôle important dans dégradation 
de la qualité des zones humides et des rivières.  

 

Le contrat a plusieurs objectifs, notamment l’amélioration de la qualité des eaux 

superficielles, la préservation et restauration des zones humides, la protection des 
captages,… Pour les atteindre, un programme d’actions ambitieux a été mis en place. 

L’activité agricole et viticole est concernée notamment pour protéger la ressource dans les 

aires d’alimentation de captage, ainsi que pour la maîtrise du ruissellement viticole.  
 

Ce sont les collectivités qui signent le contrat global. Les agriculteurs installés sur une 

commune du contrat sont donc concernés, mais sur la base du volontariat. Ils choisissent 

donc s’ils souhaitent modifier leurs pratiques dans le but d’améliorer la ressource en eau. 
La chambre d’agriculture de la Marne propose, dans le cadre de contrat, un 

accompagnement technique et une animation sur le terrain. Elle met l’accent sur des 

pratiques durables, comme l’aménagement hydraulique du vignoble, l’enherbement du 
vignoble, la confusion sexuelle, le réglage des pulvérisateurs ou encore la réduction des 

doses lors des traitements phytosanitaires.  

 
Les actions mises en place peuvent faire l’objet d’une contractualisation, soit par les 

Mesures Agro-Environnementales Territoriales (MAEt), soit par le Plan Végétal 

Environnement (PVE), présentés au niveau national dans le Plan de Développement Rural 

Hexagonal (PDRH). Il s’agit d’aides qui proviennent du 2ème pilier de la Politique Agricole 
Commune (PAC). L’agence de l’eau participe au financement de ces contrats.  

Le financement accordé dans le cadre d’un PVE est supérieur si les parcelles se trouvent 

dans un Bassin d’Alimentation de Captage (BAC), mais il peut également être accordé en 
dehors du BAC. Tandis que les MAEt ne concernent que les Bassin d’alimentation de 

captage. 

Les PVE sont des aides destinées à promouvoir les investissements d’agroéquipement, tels 
que le matériel de pulvérisation, le désherbage mécanique, les aires de lavage et de 

remplissage, le matériel de tonte. Tous ces équipements ont un impact direct sur la qualité 

de l’eau puisqu’ils permettent de limiter l’azote et les produits phytosanitaires. Les MAEt sont 

des contrats signés pour 5 ans. Dans le secteur d’étude, 8 PVE ont été contractés. 
 

Le secteur d’étude est éligible pour la première année aux MAEt. Deux contrats MAEt ont 

déjà été signés sur le bassin d’alimentation de captage présent dans la zone d’étude. 
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De plus, dans la zone test, deux captages sont suivis dans le cadre du plan eau de 

l’interprofession champenoise (Comité Interprofessionnel des Vins de Champagne). Les 

actions sont les mêmes que celles du contrat global, ce qui accentue l’action sur ce secteur. 
 

Enjeux de ces mesures pour la TVB. 
 
La mise en place d’actions sur les bassins d’alimentation de captage permet d’agir pour 

l’amélioration de la qualité de l’eau.  

 

Leviers : 
 

L’éligibilité de ce secteur à des contrats de type MAEt et PVE peut inciter les agriculteurs à 
modifier leurs pratiques pour améliorer la ressource en eau.  

 

Freins : 
 

Ces actions sont mises en place sur la base du volontariat. Dans la zone d’étude, on a pu 

constater un certain dynamisme des agriculteurs à contractualiser pour améliorer la qualité 
de l’eau. Cependant, cela nécessite un gros effort d’animation et d’information pour 

sensibiliser les agriculteurs. La chambre d’agriculture de la Marne propose un 

accompagnement technique et une animation locale sur le terrain, les réunions d’information 
qu’elle organise permettent de sensibiliser les agriculteurs de l’importance de ces actions. 

Sur les territoires concernés par un bassin d’alimentation de captage qui ne font pas l’objet 

d’un accompagnement, les agriculteurs sont beaucoup moins  
 

• Les Mesures agro-environnementales (MAE) enherbement 
 
Cette mesure agro-environnementale est prévue au PDRH, il s’agit de la mesure 

COUVER11 : couverture des inter-rangs de vigne. 

Elle consiste à couvrir les sols laissés nus dans l’inter-rang sous les vignes, afin de réduire 
les risques d’érosion du sol et de lessivage ou de ruissellement, entraînant ces derniers vers 

la ressource en eau. Il répond principalement à un objectif de lutte contre l’érosion. 

Ce nouvel engagement unitaire permet d’accompagner les agriculteurs dans la mise en 

œuvre d’une couverture totale des sols en vigne, quelle que soit la modalité retenue, afin de 
réduire les risques d’érosion du sol. 

 

Enjeux de ces mesures pour la TVB. 
 

En plus de son intérêt de préservation de la qualité de l’eau, cette mesure est également 

favorable à la biodiversité.  
 

Leviers : 
 
Des viticulteurs pratiquent l’enherbement sans contractualiser de MAEt. En effet, aucun 

contrat n’a été répertorié dans la zone d’étude alors que plusieurs hectares de vigne sont 

enherbés.  
 

Freins : 
 
Les viticulteurs champenois ne bénéficiaient pas de Droits à Paiement Unique (DPU) et 

globalement ne souhaitent pas en bénéficier compte tenu du rapport niveau d’aide/ 

contraintes. Ils ne réalisent donc généralement pas de déclaration PAC.  
La contractualisation d’une MAEt couvert inter-rang nécessiterait donc qu’ils créent un 

dossier PAC, ce qui engendrerait une nouvelle contrainte administrative et un coût. 
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En contractualisant une MAE en effet, ils acceptent de soumettre toute leur exploitation à la 

conditionnalité qui ne s’appliquait pas auparavant du fait de l’absence d’aides PAC 

(notamment mise en place du registre phytosanitaire, du plan de fumure prévisionnel, du 
cahier d’épandage, d’un local phytosanitaire…). Compte tenu de ces contraintes et de la 

valorisation du raisin AOC Champagne, le montant de la MAE enherbement n’est pas 

suffisamment incitateur puisqu’il n’est que de 106 !/ha. 
 

  2.1.2. Les outils règlementaires 

 

• La conditionnalité 
 

Pour pouvoir obtenir le versement de leurs aides PAC, les agriculteurs sont soumis au 

respect d’exigences environnementales, il s’agit des bonnes conditions agricoles et 
environnementales (BCAE), de santé (santé publique, santé végétale, santé animale) et de 

protection animale. 

 
L’agriculteur qui ne respecte pas les règles de la conditionnalité peut se voir, lors d’un 

contrôle, attribuer des pénalités sur le versement de certaines aides : 

" les aides du 1er pilier de la PAC : les aides couplées et découplées,  
" les aides à la restructuration et à la conversion des vignobles, 

" certaines aides de développement rural du 2ème pilier de la PAC relevant de la 

programmation 2007-2013 : les indemnités compensatoires de handicaps naturels 

(ICHN), les mesures agroenvironnementales (MAE), l’aide au boisement des terres 
agricoles et les paiements sylvo-environnementaux. 

 

Présentation du volet des Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales (BCAE) 
 

Ces Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales sont composées de sept mesures. 

Parmi elles, trois pourront participer à la trame verte et bleue. Il s’agit de : 
 

• Bandes tampons le long des cours d’eau 

 

L’objectif est de maintenir ou d’implanter le long de tous les cours d'eau « BCAE »2 une bande 
tampon de 5 mètres de large dont le couvert, herbacé, arbustif ou arboré, doit être permanent 

et suffisamment couvrant. 

La bande tampon enherbée ou boisée doit être 
entretenue selon les bonnes pratiques locales et 

respecter plusieurs règles d’entretien : 

" interdiction de fertilisation organique et 

minérale ; 
" interdiction de traitement 

phytopharmaceutique, sauf en cas 

d’application de l’article 251-8 du code rural 
(lutte obligatoire contre les organismes 

nuisibles réglementés) ; 

" interdiction de labour mais possibilité de travail 
superficiel du sol ; 

" autorisation de pâturage sous réserve du 

respect des règles d’usage pour l’accès des 

                                                
2
 Ceux-ci sont répertoriés dans l’arrêté préfectoral du 30 juin 2006, qui fixe la liste et la localisation des cours d’eau 

entrant dans le champ d’application de la conditionnalité des aides directes de la PAC dans le département de la 

Marne.  
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animaux au cours d’eau ; 

" autorisation de fauche ou de broyage hors de la période d’interdiction de broyage et 

de fauchage fixée du 1er mai au 1er juillet par l’arrêté préfectoral relatif au BCAE  
 

L’absence d’un couvert autorisé sur toute la bande tampon le long d’un cours d’eau 

« BCAE » est considérée comme une anomalie intentionnelle et l’agriculteur encoure une 
pénalité maximale entrainant une réduction de 20% du montant de ses aides. 

 

• Le maintien des particularités topographiques 

 
Tous les exploitants agricoles demandeurs d’aides soumises à la conditionnalité qui 

disposent de terres agricoles et ayant une surface agricole utile3supérieure à 15 ha sont 

concernés. 
 

L’agriculteur a l’obligation de posséder sur sa surface agricole de son exploitation des 

éléments pérennes du paysage sur ses parcelles ou jouxtant ses parcelles. Ces éléments 
doivent représenter au total : 

" 1 % de la SAU de l’exploitation en 2010 

" 3 % de la SAU en 2011 

" 5 % de la SAU en 2012 
 

Les différentes particularités topographiques qui peuvent être retenues sont présentées en 

annexe. Chacune d’elle correspond à une valeur de « surface équivalente topographique » 
qui permet de s’assurer du respect de l’exigence de cette norme BCAE. 

 

De manière générale, il n’est autorisé d’apporter ni fertilisation, ni produits phytosanitaires 

sur ces éléments topographiques (ET). Afin de lutter contre les espèces nuisibles, telles que 
le chardon des champs (Cirsium arvense), une application de produits phytosanitaires 

localisée et limitée pourra être tolérée. 

Les jachères, les prairies et les bandes tampons le long des cours d’eau retenues comme 
particularités topographiques doivent respecter les règles d’entretien respectivement définies 

par la BCAE « entretien minimal des terres », « gestion des surfaces en herbe » et « bande 

tampon ».  Aucune règle d’entretien n’est définie pour les autres éléments qui doivent 
respecter, le cas échéant, les bonnes pratiques usuelles. 

 

L’absence d’éléments topographiques est considérée comme une anomalie intentionnelle et 

l’agriculteur encoure une pénalité maximale entrainant une réduction de 20% du montant de 
ses aides. 

 

• La gestion des surfaces en herbe 
 

Tous les exploitants agricoles de métropole demandeurs d’aides soumises à la 

conditionnalité qui disposent de surface en herbe (prairies naturelles, prairies temporaires de 
plus de 5 ans et prairies temporaires) en 2010, année de référence individuelle retenue, sont 

concernés par cette mesure. 

En outre, en cas de baisse du ratio national de plus de 10% par rapport au ratio de référence 

2005, tous les agriculteurs qui disposaient de prairies permanentes4 en N-1 et N-2 sont 
concernés. 

 

                                                

 
4 Depuis 2005, conformément à la réglementation communautaire, une prairie permanente est définie comme 

une surface consacrée à la production d'herbe et autres plantes fourragères herbacées qui est en place depuis 5 
ans ou plus (prairies naturelles et de prairies temporaires de plus de 5 ans) 
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Les agriculteurs possédant des surfaces en herbes sont tenus de justifier d’une productivité 

minimale de leur surface : 

- soit par un chargement minimal supérieur ou égal à 0,2 UGB/ha de surfaces en herbe de 
l’exploitation.  

- soit par un rendement minimal d’1 tonne de matière sèche /ha de surfaces en herbe pour 

l’agriculteur commercialisant tout ou partie de sa production herbagère. 
 

D’autre part, l’agriculteur est soumis à l’exigence de maintien global des surfaces en herbe 

au niveau de son exploitation. Les règles à respecter sont les suivantes : 

" Retournement des prairies permanentes immédiatement suivi d’une réimplantation à 
l’identique afin de conserver la référence individuelle 

" Retournement des prairies temporaires de moins 5 ans sous réserve de conserver en 

prairie temporaire sur l’exploitation une surface égale à 50% de la surface déclarée 
en prairie temporaire dans la référence individuelle 

Toute cession de surface en prairie naturelle, temporaire de plus de 5 ans ou temporaire 

devra être notifiée à la DDT afin que les références individuelles des exploitants concernés 
puissent être mises à jour.  

 

Enfin, l’exigence communautaire de réimplantation des prairies permanentes impose que si 

une diminution du ratio national annuel d’au moins 10% par rapport au ratio de référence 
calculé en 2005 était observée, cela impliquerait la mise en œuvre des mesures 

conservatoires prévues par le règlement : réimplantation des prairies permanentes 

retournées sur les deux années précédentes quelle que soit leur date de première 
déclaration. 

 

Enjeux de ces mesures pour la TVB. 
 

Toutes ces mesures sont imposés dans le cadre de la PAC et devront être appliquées dès 

2010, avec augmentation de la mesure pour ce qui concerne les SET jusqu’en 2012. Or le 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est prévu pour fin 2012. Les 

agriculteurs auront donc déjà mis en place toute une série de mesures favorables à la 

biodiversité, qui pour certains auront été un investissement (ex plantation de la haie à 

Bouleuse) dont il faudra absolument tenir compte. 
Plus généralement, se pose ainsi la concordance temporelle des dispositifs et 

réglementation. 

 

Leviers : 
 

Ces dispositions étant soumises au versement des aides PAC, elles seront donc suivies. 
La définition de la TVB pourra s’appuyer sur ces éléments topographiques. 

 

Freins : 
 

#Toutes les exploitations agricoles ne sont pas soumises à la conditionnalité (exemple 

viticulture AOC). 
 

#Ces éléments ne feront pas l’objet d’un inventaire, ils ne pourront donc servir de base pour 

la définition de la TVB s’ils ne sont pas connus. 
 

#La création de ces éléments topographiques se fera à l’échelle de l’exploitation et avant la 

publication du SRCE donc les projets risquent de manquer de cohérence. D’autant plus que 
le calcul de ces SET se fait à l’échelle d’une exploitation, dont les parcelles sont parfois 

dispersées dans différentes régions naturelles. L’ensemble des SET pouvant ainsi être 

localisé dans un secteur plutôt riche sur le plan de la biodiversité, et ne rien apporter dans 

des secteurs plus pauvres. Par exemple, dans la Marne, certaines exploitations de 
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champagne crayeuse sont démunies de SET, pourtant elles atteignent leur pourcentage car 

leurs parcelles sont également localisées dans la région naturelle du Tardenois beaucoup 

plus riche en éléments topographiques 
 

#De plus de nombreuses exploitations ont déjà leur pourcentage de SET, il n’y aura donc 

pas de modifications majeures dans leurs pratiques. 
 

• Directive nitrate et abreuvoir sur pâture 
 

L’augmentation préoccupante des taux de nitrates mesurés dans les eaux a conduit à 

l’adoption de la directive 91/676/CEE du 12 décembre 1991 dite directive « nitrates », 

transposée dans le droit français par le décret n°93-1038 du 27 août 1993. Cette directive 
concerne la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources 

agricoles et constitue le principal instrument réglementaire de lutte.  

Tout le département de la Marne est en zone vulnérable. Il est donc soumis à la définition et 

la mise en œuvre d’un programme d’action obligeant les agriculteurs à répondre à certaines 
exigences sous peine d’amendes.  

En 2009, le 4ème programme d’actions de la directive nitrate a été signé dans le 

département de la Marne pour une durée de quatre ans. Il ajoute ainsi comme contraintes 
supplémentaires : 

" Non retournement des prairies sur 10 mètres de large le long des cours d’eau pour 

améliorer la qualité de l’eau, éviter les fuites d’intrants dans le milieu naturel 
" Création de points d’abreuvement sans accès direct des troupeaux au cours d’eau 

obligatoire d’ici 2012 

 

Enjeux de ces mesures pour la TVB. 
 

La mise en œuvre de la directive Nitrate a pour objet de restaurer et de préserver la qualité 
des eaux superficielles et souterraines par rapport au paramètre Nitrate.  

 

Concernant l’accès des troupeaux au cours d’eau, cette pratique contribue de façon non 

négligeable à la dégradation de la qualité de l’eau. En effet, l’absence de ripisylve, le 
piétinement du bétail et les contaminations bactériologiques par le bétail sont autant de 

source de dégradation de la qualité de l’eau. Ainsi l’aménagement d’abreuvoir et les 

plantations en bordure de cours d’eau auront pour effets de réduire les pollutions et les 
concentrations bactériologiques et ammoniacales, de réduire l’apport de matière organique 

dans les cours d’eau pour maintenir une bonne qualité d’eau, indispensable à la vie de 

certaines espèces sensibles (truites, écrevisses), de réduire ou d’empêcher la mise en 

suspension de matières fines dans le cours d’eau, ce qui nuit à la reproduction de certaines 
espèces aquatiques. L’ensemble de ces mesures permettra d’augmenter la biodiversité en 

maintenant un substrat diversifié et les espèces menacées qui y sont associées. 

 

Leviers : 
 

Jusqu’en 2012, il est possible de faire financer en partie des aménagements limitant l’accès 
au cours d’eau. C’est le cas pour les cours d’eau gérés par un maître d’ouvrage (syndicat de 

rivière, communauté de communes,…), c’est donc le cas dans la zone test de cette étude. 

Ces cours d’eau pourront bénéficier de subventions allant de 60 à 80 % pour la mise en 
place d’aménagements, tels que les abreuvoirs, les clôtures, les plantations, visant à limiter 

le piétinement des berges et l’accès du bétail au cours d’eau. 
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Freins : 
 
Les exploitants intéressés peuvent se manifester auprès des maîtres d’ouvrage existants 

pour pouvoir bénéficier de subventions de l’agence de l’eau qui peuvent aller de 60 à 80 % 

pour la mise en place d’aménagements (abreuvoirs, clôtures, plantations). Mais les maîtres 

d’ouvrage ne sont pas obligés de s’engager dans ce genre d’actions, leur engagement dans 
cette démarche correspond davantage à un service rendu au monde agricole.  

 

2.2. Les leviers globaux 
 

• Les bouchons5 
 

Le bouchon est un aménagement ponctuel (emprise de 5 m2) composé de 6 essences 

buissonnantes (viorne lantane, viorne obier, cornouiller sanguin, troène, prunelier, camérisier 

à balais…). Il a vocation à se multiplier dans la plaine afin d’avoir de réels bénéfices pour la 
biodiversité (avifaune, insectes, …). Il s’agit d’une action menée sur la plaine champenoise 

par la fédération des chasseurs de la Marne, qui en est le relai administratif et technique.  

 
Action ouverte à tous les agriculteurs volontaires, l’opération « bouchons » se déroule plus 

précisément sur des  territoires de quelques centaines d'hectares (plusieurs exploitations 

agricoles contiguës par exemple) où la volonté commune d'améliorer les paysages pour la 
faune sauvage émerge de la part des agriculteurs, chasseurs ou autres usagers de la 

nature. Le respect d’une densité minimale d’un bouchon pour 10 ha garantie la cohérence de 

chaque projet. 

La mise en place de ces aménagements s’accompagne d’une communication à destination 
des acteurs agricoles, des chasseurs mais également du grand public et notamment des 

écoles. 

La fédération départementale de la Chasse sera le relai administratif et technique de cette 
action. 

La Fédération Régionale de la Chasse propose également la mise en place de bande abris, 

d’îlot boisé et d’accompagner les agriculteurs dans le choix de semences pour l’implantation 
de jachère faune sauvage. 

 

Enjeux de création de bouchons pour la TVB. 
 

La mise en place de ces « bouchons » représente un « îlot de biodiversité » au cœur de la 

plaine céréalière. Ils permettent de faciliter la circulation des espèces, représentent une aire 
de refuge et d’alimentation pour de nombreuses espèces animales (insectes, oiseaux, 

végétaux). 

 

Leviers : 
 

Grâce à une enveloppe du Crédit Agricole Nord-Est, les agriculteurs volontaires dont le 

projet correspond bien au cahier des charges fixé bénéficient d’une fourniture gratuite des « 
bouchons » (plants, paillage, protections individuelles…)  

Ces îlots ont l’avantage d’utiliser peu de place et de ne pas gêner l’activité agricole s’ils sont 

bien implantés. 
 

 

 
 

                                                
5
 Informations recueillies sur le site de la fédération des chasseurs de la Marne : www.fdc51.com/ 
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Freins : 
 
Le financement de ces bouchons engage l’agriculteur à les maintenir pendant au moins 10 

ans. 

 

• Les haies 
 

La haie présente plusieurs intérêts. Tout d’abord, elle permet de préserver l’environnement 
en maintenant le sol, limitant les transferts d’intrants, créant un milieu favorable à la faune et 

à la flore et en protégeant les cultures et les bâtiments d’élevage contre les effets du vents et 

du froid. Ensuite, elle participe à l’amélioration du paysage, notamment les paysages de 

plaine. Enfin, elle peut avoir un rôle économique via la récolte du bois, des fruits, truffes… 
La chambre d’agriculture de la Marne, en partenariat avec CRPF, la fédération des 

chasseurs de Champagne-Ardenne, et la fédération des chasseurs de la Marne, propose 

d’accompagner l’agriculteur pour : 

- Déterminer les principaux objectifs de la haie (agronomique, faunistique, 

économique…) et son emplacement  

- Définir la structure de la haie répondant le mieux à ces objectifs  

- Choisir les essences en fonction du type de sol et des objectifs choisis  

- Planter sa haie : planifier l’implantation de la haie, anticiper la préparation du sol, 
implanter une bande herbue, poser le paillage, trier, préparer et mettre en place des 

plants et poser la protection adaptée contre le gibier 

- Entretenir sa haie 
 

Enjeux de création de haie pour la TVB. 
 

Les haies jouent plusieurs rôles importants sur le plan paysager et la préservation de 

l’environnement.  

La présence d’une haie permet de limiter les intrants, ce qui est favorable à la biodiversité et 
de créer un milieu favorable à la faune et la flore, notamment le gibier. Elle a également une 

influence sur les auxiliaires de culture et la biodiversité ordinaire. 

 

Freins : 
 

# Un des principaux freins à l’implantation d’une haie est son entretien. En effet, une fois 
implantée, la taille est coûteuse en temps et en argent (coût de la création compris entre 500 

et 700 !) surtout les deux premières années. Il peut être nécessaire de faire appel à un 

prestataire pour l’entretien mais avec un surcoût. 
 

# De même, la haie peut occasionner des contraintes pour le matériel, elle ne doit pas 

empêcher la circulation du matériel agricoles, ni risquer de l’abîmer. 
 

# Il faut également tenir de l’ombre portée au sol par la haie, qui pénalise les cultures sur les 

premiers mètres. 

 
# Le fermage représente également un frein à la réalisation d’une haie.  

 

# L’imprécision réglementaire actuelle qui ne permet pas de savoir quelles sont les espèces 
à utiliser en priorité pour s’assurer que la haie sera bien prise en comte dans le calcul des 

SET entraîne une réticence de la part des agriculteurs à en créer. Parallèlement, certains 

agriculteurs pourraient, du fait du flou encore existant autour de ces SET, planter une haie 
sans intérêt sur le plan de la biodiversité. 
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# Enfin, la question de la pérennité de ces éléments est un frein à la trame verte et bleue 

puisque les agriculteurs veulent pouvoir rester maître de leur territoire et ne veulent pas se 

voir obliger de maintenir dans la durée ces éléments. Ce qui sera effectif si cette haie est 
soumise à la règlementation sur le régime forestier ou classée en EBC au PLU. Enfin, la 

question se pose de la responsabilité du fermier vis-à-vis du propriétaire qui pourrait voir une 

partie de sa parcelle dévalorisée par un tel classement. 

 
Leviers : 
 

#Une haie (ou un îlot boisé) peut être source de revenu complémentaire par la récolte du 
bois ou de truffe, dans le cadre de la création d’une haie truffière, même si celles-ci ne 

peuvent être comptabilisées au titre des SET. 

Les agriculteurs peuvent également en retirer un intérêt personnel s’ils plantent des arbres 

fruitiers, ils auront le plaisir de pouvoir récolter les fruits. 
 

#Une haie peut être multifonctionnelle, elle peut lutter contre l’érosion, limiter le transfert 

d’intrants, ou encore créer un milieu favorable à la faune et à la flore. Elle peut également 
avoir un intérêt paysager. 

Même si la création d’une haie est beaucoup plus coûteuse que l’implantation d’une jachère 

fixe ou apicole, elle est beaucoup plus intéressante économiquement dans la durée. En effet, 
il est possible de continuer à percevoir des revenus sur le reste de la parcelle, tandis que 

l’implantation d’une jachère ne le permet plus. Il faut également ajouter que jusqu’en 2009, si 

une haie faisait plus de 4 mètres (normes locales), elle ne pouvait être déclarée dans les 

surfaces PAC. Or depuis 2010 et les SET, il est possible de déclarer une haie jusqu’à 10 m.   
De plus, les agriculteurs peuvent bénéficier d’aides du Conseil Régional ou du Conseil 

Général. 

 

• Confusion sexuelle et enherbement des vignes 

 

La confusion sexuelle est une méthode de lutte contre les tordeuses de la grappe (cochylis 
et eudémis), ravageurs dont les larves sont susceptibles d’altérer la qualité et la quantité des 

récoltes.  

Les insecticides utilisés habituellement agissent en tuant les œufs et les larves du papillon, 
tandis que la confusion sexuelle les empêche de se rencontrer et donc de se reproduire. La 

méthode consiste à installer des diffuseurs dans les vignes qui dégagent des phéromones 

empêchant les mâles de reconnaître les femelles. Ce produit n’agit que sur les tordeuses de 

la grappe, il est inoffensif sur les autres 
espèces. 

Cette technique permet d’éviter l’utilisation 

d’insecticides, ce qui est favorable à la qualité 
des eaux, à la faune auxiliaire (coccinelles, 

abeilles,…) et à la biodiversité en général. 

Pour être efficace, cette technique doit être 
pratiquée à l’échelle collective, ce qui freine sa 

diffusion. 

Dans la zone d’étude, il n’a été recensé aucune 

exploitation viticole pratiquant la confusion 
sexuelle. Seul l’agriculteur interrogé dans le 

cadre de cette étude a mentionné qu’il a mis en 

place pour la première année cette lutte 
biologique (cf. paragraphe 2.4.1.). 
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En revanche, l’enherbement des vignes se pratique dans ce secteur sur les communes de 

Sermiers et Chamery. Dans le cadre du programme BIODIV mené par le CIVC, une étude a 

été menée pour avoir une meilleure connaissance de la biodiversité présente dans le 
vignoble champenois. Des relevés effectués par des botanistes, puisqu’il s’agissait de mieux 

connaître la biodiversité floristique, a mis en avant que les parcelles gérées en enherbement 

naturel, semé ou désherbé mécaniquement avaient une flore riche. En effet, 247 espèces 
différentes ont été inventoriées et parmi elles, plusieurs espèces intéressantes sur le plan 

patrimoniale, esthétique et agronomique. Il a été montré que d’une façon générale, les 

pratiques d’entretien des sols semblent plus influentes sur la diversité de la flore que les 

facteurs du milieu (sol, sous-sol, pente,…). Il a également été mis en évidence que l’inter-
rang est souvent plus riche que le rang et qu’il existe bien un lien entre fertilisation et 

pauvreté de la biodiversité. La gestion par l’enherbement des fourrières est donc une 

alternative au désherbage chimique et est très utile à la richesse floristique. 
 

• Retard de fauche de la luzerne  
 
Cette mesure vise essentiellement à préserver les abeilles et plus généralement les 

pollinisateurs. Pour cela, des bandes de luzerne ne sont pas fauchées temporairement sur 

une largeur de 7 m en bordure de champs, avec alternance de côté et coupée une fois sur 2.  
Cette méthode permet de mesurer la biodiversité sous luzerne et de développer des 

techniques culturales pour améliorer la biodiversité. 

Pour s’assurer de l’efficacité de cette méthode, il est intéressant de réaliser un diagnostic 
d’abondance de biodiversité en faisant des relevés dans les parcelles de culture de luzerne 

exploitées normalement, comportant une bande non fauchée temporaire et des parcelles de 

grande culture située à proximité des parcelles de luzerne.  

 
Plusieurs organismes participent à cette action, on retrouve entre autre différentes 

associations (Ligue de Protection des Oiseaux, le Réseau Biodiversité et Abeilles, la 

Fédération Régionale des Chasseurs de Champagne Ardennes,…), des institutions (DRAF, 
DREAL, chambre d’agriculture de la Marne,…) et des organismes scientifiques (Musée 

National d’Histoire Naturelle,…) 

 

Les agriculteurs qui s’engagent dans ce type de pratique le font sur la base du volontariat.  
 

Au jour d’aujourd’hui, il n’existe pas d’aide pour les agriculteurs qui pratiquent le retard de 

fauche. Seul le réseau abeille et biodiversité, dans la Marne suit ces pratiques favorables 
aux pollinisateurs. 

 

2.3. Les freins 
 

2.3.1. Les freins juridiques liés au fermage, le prix des terres et 
la révision de l’aire AOC Champagne et coteaux 
champenois 

 

• Le fermage et la création de haie 
 
Dans la Marne, les agriculteurs exploitent en grande majorité en fermage, ce qui ne leur 

laisse pas entière liberté pour réaliser des aménagements sur les parcelles.  
 

#Avant de pouvoir planter une haie sur une parcelle en location, le fermier doit au préalable 

demander l’autorisation à son propriétaire, la création d’une haie correspondant à un 
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changement d’occupation du sol. En l’absence de réponse dans les deux mois, le fermier 

peut saisir le tribunal paritaire. Si le propriétaire participe au financement de la haie, on 

considère qu’il y a autorisation tacite. De la même manière, le propriétaire devra informer 
son fermier s’il souhaite mettre en place une haie sur une des parcelles qu’il loue.  

 

Dans sa demande d’autorisation, le fermier doit décrire avec précision les travaux qu’il 
souhaite engager de façon à éviter tout recours de son propriétaire. Par exemple, un fermier 

qui voudrait utiliser un paillage en plastique pourrait se voir accusé de pollution par son 

propriétaire s’il n’en a pas été informé au préalable. 

 
Pour éviter tout litige, une convention peut être signée entre le propriétaire et le fermier pour 

officialiser les différents accords, portant par exemple sur le financement et les règles 

d’entretien, pour que ceux-ci soient maintenus en cas de changement de propriétaire. 
 

En fin de bail, le fermier ne pourra pas prétendre à une indemnisation pour amélioration de 

fonds. De plus, le propriétaire des terres devient automatiquement propriétaire de la 
haie, même s’il n’a ni participé aux frais, ni réalisé les travaux. Il est également possible 

qu’en fin de bail, le propriétaire demande à son fermier de remettre la parcelle en état et 

donc d’arracher la haie.  

 
 

#Une fois installée, cette haie doit être entretenue de façon à favoriser son développement. 

C’est le fermier qui a la charge de cet entretien, en revanche il ne peut bénéficier du 
revenu généré par la coupe d’arbres de haute-tige (bois d’œuvre). Il peut par contre utiliser 

le bois déchiqueté comme bois de chauffage. 

 

Dans tous les cas, le preneur ne saurait encourir une quelconque sanction lorsqu’il respecte 
les règles d’entretien fixées par les règlements communautaires. 

 

# Le risque d’un classement de la haie figeant l’occupation du sol et instaurant de fait une 
servitude est de nature à modifier la valeur vénale du terrain ce qui est un frein important 

pour les propriétaires. Quelles responsabilités serait retenues vis-à-vis du fermier si celui-ci 

était à l’origine du projet ? 
 

# La législation concernant les massifs forestiers constitue également un frein dans le 

département de la Marne. En effet, en champagne crayeuse et dans les zones classées 

AOC Champagne et coteaux champenois, tout espace boisé supérieur à 0,5 ha est 
considéré comme un massif forestier soumis à autorisation pour tout défrichement. Ainsi, en 

fonction de la configuration des parcelles, si plusieurs agriculteurs plantent des haies ou 

bosquets de façon contiguë, ils risquent d’être soumis à cette règlementation, ce qui les 
obligerait à maintenir leur haie. Dans le périmètre d’étude, plusieurs communes sont 

concernées : Sermiers, Sacy, Ecueil et Chamery.  

 
Ces démarches peuvent constituer un frein à l’implantation de nouvelles haies. En outre, 

peu d’incitations concernent actuellement les propriétaires non agriculteurs. 

 

 

• Le prix des terres 

 
Le coût du foncier est également un frein à la création d’une trame verte et bleue dans le 

département de la Marne, surtout sur les communes viticoles. 

Dans le territoire d’étude, on se trouve dans la région naturelle du Tardenois et dans les 

secteurs viticoles de la petite montagne de Reims et de la vallée de l’Ardre. 
Dans les communes viticoles, on distingue les terres où la vigne est en place, et les terres à 

vigne, c'est-à-dire les terres classées en AOC mais non plantées. Les dernières valeurs de 
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prix dans la Marne sont celles de l’année 2007, dans la vallée de l’Ardre et la petite 

montagne de Reims, elles sont d’environ 750 000 !/ha, mais peuvent atteindre plus d’un 

million l’hectare (cf. tableau ci-dessous). 
 

Prix des vignes : 

 
Vallé de l’Ardre 

(!/ha) 

Dominante 2006 Dominante 2007 Minima 2007 Maxima 2007 

Vignes AOC 500 000 750 000 380 000 1 100 000 

Terres à vignes 350 000 450 000 270 000 650 000 

 

 
Petite montagne 

de Reims (!/ha) 

Dominante 2006 Dominante 2007 Minima 2007 Maxima 2007 

Vignes AOC 600 000 750 000 380 000 1 100 000 

Terres à vignes 400 000 500 000 270 000 650 000 

 
 

Prix des terres 

 
Le prix des terres, est bien sûr très inférieur. Dans la région du Tardenois, les terres 

labourables atteignent 5000 !/ha, tandis que les prairies sont de 4700 ! l’hectare en 2007. 

 

Au vue des prix appliqués dans le département de la Marne, surtout pour les vignes et terres 
à vignes classées AOC, une utilisation autre qu’agricole semble difficile. Le prix des terres 

peut donc constituer un frein important à la mise en place de trame verte et bleue, 

notamment si on envisage la prise de possession de collectivités publiques pour constituer 
des TVB 

 

• Révision de l’aire AOC Champagne et coteaux champenois 

 

En 2003, le syndicat des vignerons de champagne a demandé une révision de la délimitation 

de l’AOC champagne. Une commission d’enquête et une commission d’experts ont été 
nommées en 2006. Ils ont proposé en 2008 une nouvelle aire géographique AOC 

champagne et coteaux champenois qui a été validé par l’INAO.  

Toutes les communes viticoles du territoire d’étude sont concernées par cette révision.  

 
Ainsi, on voit déjà certaines communes limiter les zones d’extension de l’urbanisation pour 

ne pas compromettre l’inscription de certaines parcelles en zone AOC. Dans ce contexte, il 

risque d’y avoir concurrence sur l’usage des sols, certaines prairies pourraient être classées 
en zone AOC et ainsi disparaître au profit de la vigne. 

 

2.3.2. Les freins psychologiques et techniques 

 
# Les règlementations environnementales concernant l’agriculture évoluent chaque année et 

toujours dans le sens d’un durcissement. Ainsi les nouvelles règlementations qui 

apparaissent sont souvent perçues par les agriculteurs comme de nouvelles contraintes 
qu’ils accueillent avec beaucoup de réticences. 

 

Tardenois (!/ha) Dominante 2006 Dominante 2007 Minima 2007 Maxima 2007 

Terres 

labourables 

5 000 5 000 3 600 6 000 

Prairies naturelles 4 650 4 700 3 400 5 500 
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Pour exemple, les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

et Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) ne sont que des inventaires. 

Mais aujourd’hui elles font l’objet dans les documents d’urbanisme d’une protection très 
importante qui se traduit le plus souvent par une interdiction de construire. Face à ces 

pratiques, les agriculteurs finissent par devenir méfiants devant toutes les nouvelles mesures 

qui s’ajoutent pour la protection de l’environnement. 
 

#La mise en place des bandes tampon a diminué les surfaces cultivées. Le classement des 

cours d’eau et fossés au BCAE peut encore évoluer, ce qui pourrait encore diminuer les 

surfaces cultivées. Ces mesures sont d’autant plus pénalisantes quand les parcelles sont 
petites et dispersées.   

 

#Enfin, la question de la pérennité des éléments topographiques et de tous les futurs 
composants de la trame verte et bleue se pose et inquiète les exploitants. L’inscription dans 

les documents d’urbanisme supprime toute liberté de suppression, de modification ou de 

déplacement de l’élément, et devient de ce fait un vrai frein au volontariat. La pérennité 
grève en effet la propriété d’une servitude. 

 

 

#Sur le plan technique, d’autres incohérences apparaissent. Dans le cadre des BCAE, les 
agriculteurs ont mis en place des bandes tampon sur 5 mètres de part et d’autres de cours 

d’eau et fossés définis par arrêté préfectoral. Le couvert de la bande tampon a la plupart du 

temps été choisi par l’agriculteur en fonction de 3 critères : le prix de la semence, sa 
disponibilité et la facilité d’implantation. Ainsi dans de nombreux cas, c’est la semence la 

moins chère qui a été semée, principalement la fétuque. Or, on constate aujourd’hui que ces 

bandes tampon monospécifique sont des déserts de biodiversité. Cette mesure pourtant 

obligatoire et pénalisante dans le cas du non respect s’avère donc peu utile pour la 
biodiversité. 

 

#Toujours avec ces bandes tampon, les agriculteurs rencontrent d’autres difficultés. La 
circulation sur ces bandes enherbées est interdite et source de pénalité pour l’agriculteur. Or 

il est fréquent que les pêcheurs ou les amateurs de véhicules motorisés comme les quads 

les empruntent pour se déplacer. L’agriculteur risque alors une pénalité de ses aides : si 
bande tampon est détériorée, il doit en informer la DDT mais aussi les tiers susceptibles de 

les emprunter que ces bandes sont implantées au titre du maintien de la biodiversité et qu’il 

est interdit de circuler dessus. Cette mesure n’est pas facile à mettre en oeuvre pour 

l’agriculteur qui ne peut surveiller de façon continue ses parcelles et ne dispose d’aucun 
pouvoir de police pour faire respecter ses semis ou plantations. 

 

# La mise en place d’éléments topographiques tels que les haies, bosquets ou bois risque 
de se faire à l’échelle de l’exploitation, chaque exploitant plaçant des éléments là où c’est le 

plus pertinent pour la conduite de son exploitation. Or, dans le cadre de la trame verte et 

bleue, il faudrait conduire une réflexion sur la mise en place de ces éléments topographiques 
à l’échelle d’un territoire pouvant regrouper plusieurs exploitations. 

 

De même, on a pu constater que les îlots d’exploitation sont parfois de petite taille et très 

dispersés. Pour créer une trame cohérente, il va falloir convaincre de nombreux 
interlocuteurs, propriétaires ou exploitants.  
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2.3.3. Autres freins 

 

• La temporalité 
 

Les éléments topographiques prévus dans le cadre de la conditionnalité s’applique dès 

2010. Certains agriculteurs sont donc déjà en pleine réflexion pour créer une haie sur leur 
exploitation. Or dans le cadre du Grenelle 2 de l’environnement, il est prévu la création d’un 

schéma régional de cohérence écologique qui devrait voir le jour fin 2012. C’est à partir de là 

que les communes qui décideront de réviser leur document d’urbanisme, choisiront de 
prendre en compte le schéma dans leur document. Les communes quant à elles pourront 

réviser leur document en fonction de leur besoin.  

 

Il faudra également tenir compte des successions et des changements de propriétaires qui 
pourraient également gêner les exploitants dans leurs démarches. 

 

• Les acteurs 
 

Enfin, au travers du texte Grenelle, les acteurs de la trame verte et bleue ne sont pas encore 

clairement identifiés. Autant le concept de continuité est relativement évident lorsque l’on 
parle de trame bleue, autant il est beaucoup plus flou pour ce qui concerne la trame verte. 

Pour tout ce qui a trait aux cours d’eau, la gestion est déjà bien organisée avec :  

! le SDAGE s’applique sur un bassin versant, dont le périmètre concerne souvent 
plusieurs régions, 

! le SAGE à l’échelle du sous-bassin versant, concerne souvent plusieurs 

départements. 
Par ces découpages, qui ne s’appuient pas sur les limites administratives, les acteurs de 

l’eau, nombreux, divers et aux intérêts parfois divergents, ont déjà l’habitude de travailler 

ensemble. 

 
Pour ce qui est des trames vertes, en revanche, tout reste à faire. La loi prévoit de travailler 

en concertation avec les acteurs de terrain, qui ne sont pour l’heure pas clairement identifiés. 

Les acteurs potentiels proposés dans la première partie n’ont de plus pas forcément 
l’habitude de travailler ensemble et leurs intérêts ne seront pas convergents.  

 

2.4. Deux exemples d’exploitation agricole  (la TVB à l’échelle 
d’une exploitation) 
 

Pour illustrer cette étude, deux agriculteurs ont été choisis dans la zone d’étude pour servir à 

identifier les enjeux et les freins à la mise en place d’une trame verte et bleue à l’échelle 

d’une exploitation. 
 

2.4.1. L’agriculteur 1  

 
Cet exploitant agricole est installé depuis 2002 en EARL avec 5 sociétaires. Il cultive environ 

90 ha, répartis majoritairement sur deux communes de la zone d’étude. Il exploite également 

sur deux communes situées à l’extérieur du périmètre d’étude. 

Il s’agit d’un agriculteur mixte principalement orienté vers la grande culture, sa production 
principale est le blé qu’il cultive sur environ 27 ha, vient ensuite le colza puis l’orge de 

printemps. Il met en valeur un peu plus de 6 ha de vignes. Les pratiques agricoles sont 

conventionnelles. 

135



 

27 

 

Au total, il exploite dans la zone d’étude une trentaine d’îlots de culture, dont la taille varie de 

20 ares à 9 ha pour le plus grand.  

 
Cet agriculteur a adapté sa production puisqu’il faisait de l’élevage jusqu’en 2004. L’arrêt de 

cette activité n’a pas entraîné de modification d’occupation du sol, la prairie utilisée pour le 

pâturage étant très pentue, il n’est pas possible d’en faire une autre utilisation. Aujourd’hui, 
ce sont des chevaux de particuliers qui entretiennent cette parcelle de prairie.  

Les surfaces en jachère de l’exploitation ont diminué ces dernières années, mais la présence 

d’un fossé classé BCAE oblige le maintien de bandes enherbées sur 2 ha au total. Celles-ci 

sont couvertes par de la fétuque élevée semée.  
Depuis cette année, l’exploitant essaie la lutte biologique (confusion sexuelle) sur 15 ares de 

vigne. 

 
Concernant les surfaces en équivalent topographiques, cette exploitation atteint facilement 

les 1 % nécessaires d’ici la fin 2010. Il possède en effet, des bandes tampon, des jachères 

fixes, des fossés, des haies. Il est en fermage à 100 % auprès de 10 propriétaires différents. 
 

Ainsi, pour cet agriculteur, l’absence de maîtrise du foncier est un frein majeur à la mise en 

place d’une TVB, notamment pour tout ce qui concerne l’implantation de haie. La dispersion 

de ses parcelles ainsi que l’application des BCAE contribuent à réduire sa SAU, ce qui 
explique son manque de motivation quant à la création d’une TVB. Les mesures incitatives 

ne semblent pas être la solution pour lui, il ne s’engagera dans une démarche de création 

d’une TVB seulement s’il y est contraint.  
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  2.4.2. L’agriculteur 2  

 

La seconde exploitation présente des caractéristiques différentes de la première. Elle est 
située dans la vallée de l’Ardre où domine la grande culture. Cet agriculteur est uniquement 

céréalier, il ne possède aucune vigne. Il a créé une SCEA dans laquelle il est seul. Il cultive 

sur 4 communes, dont 3 font parties du périmètre d’étude.  

Au total, il exploite 276 ha dont 70 ha sont sa propriété, soit environ " des terres cultivées. 
Le reste, soit environ 200 ha est en fermage avec seulement 2 propriétaires différents. Il 

cultive environ 17 îlots dans la zone d’étude dont la taille est bien plus conséquente, elle 

varie de 1 ha pour la plus petite à 33 ha pour la plus grande, elle est en moyenne de 10 ha. Il 
n’a pas contractualisé pour des mesures agro-environnementales. Son exploitation a été 

touchée par deux grands ouvrages linéaires : l’autoroute A4 et la LGV Est.  

 
Sa production principale est le blé qu’il exploite sur 100 ha, vient ensuite le colza, puis la 

fèverole et le maïs grain. Il possède également 2 ha de prairie.  

Les SET atteignent les 1% exigés fin 2010 dans le cadre de la conditionnalité de la PAC. 

Ses jachères et bandes enherbées sont plantées en fétuque, ce qu’il regrette puisqu’il a 
conscience que la fétuque n’est pas favorable à la biodiversité 

 

Il a diversifié son activité en installant un gîte sur son siège d’exploitation avec un projet de 
circuit touristique pour handicapés en calèche. Dans le cadre de ce projet touristique, 

l’agriculteur a mis en place une haie sur 1 km le long du circuit. Ce projet a pu être réalisé 

suite à un échange de parcelles, et avec l’aide du PNR MR, qui a monté le dossier de 
subventions et de la chambre d’agriculture, qui a participé au choix des plants. Cette haie a 

été financée avec le concours du Conseil Régional et du Conseil Général. Cette haie a une 

vocation multiple, elle est intéressante sur le plan paysager, mais également pour la faune 

locale et pour les insectes.  
La haie a été implantée sur une parcelle qu’il cultive en fermage. Il a donc dû faire les 

démarches auprès de son propriétaire qui ne s’est pas opposé au projet. Les difficultés qu’il 

rencontre aujourd’hui sont liées à l’entretien de haie qu’il effectue lui-même et qui lui 
demande beaucoup de temps. 

Il n’a aucun contrat lié à des mesures environnementales car il regrette la complexité des 

procédures. 

 
Ils pensent que la réalisation de trame verte et bleue est plutôt bien, et que c’est 

envisageable à l’échelle d’une exploitation, à condition que les agriculteurs y mettent de la 

bonne volonté. 
 

Ce second agriculteur interrogé dans le cadre des TVB est plutôt favorable à leur mise en 

place. L’implantation d’une haie sur des parcelles qu’il cultive en fermage n’a pas posé de 
problème, mais a nécessité une démarche auprès des propriétaires, ce qui a pris un peu de 

temps. Il faut également souligné que l’implantation de sa haie a été réalisée avec le 

concours de la chambre d’agriculture et du parc, et que l’ensemble des plants a été financé 

par des subventions.  
Toutefois, il n’est pas très enclin à passer des contrats de type MAEt parce qu’il juge ces 

démarches trop compliquées.  
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